
 
 

BUREAU DU COMITE DE DIRECTION  
PROCES-VERBAL 

 
 

 

REUNION du 26 JANVIER 2023  
 
 

Présidence : GALLE Philippe 
 

 

Présents : BASTGEN Patrick, BONNET Philippe, CHEVALLIER Martine, GABUT Thierry, MICHAU 
Gilles. 

 
 

Assiste :  DURAND Fabrice (Directeur Administratif) 
 

 

Excusé :  BROSSARD Christophe 
 

 
 
 

Début de la réunion : 18h00 
 

En préambule, le Président renouvelle ses meilleurs vœux à tous pour cette nouvelle année 2023.  
 
 
 

1- INTERVENTION DU PRESIDENT 

Philippe GALLE 
 
1.1- Informations nationales 
 

1.1.1- Accompagnement clubs 
La réunion en visioconférence sur la présentation de l’outil d’autodiagnostic s’est déroulée avec les membres de la 
commission concernée le 11 janvier dernier. Des clubs en voie de labellisation seront ciblés pour les accompagner 
particulièrement.  
 
1.2- Informations régionales 
 

1.2.1- Services civiques 
Le Bureau est informé du rappel fait par mail à tous les clubs de notre District accueillant des services civiques des 
frais de gestion imputés sur leur compte financier Footclubs Ligue. Ils s’élèvent à 200 €. 
 
1.3- Informations départementales  
 

1.3.1- Actions sociales et citoyennes 
Le Président informe le Bureau sur deux points : 

 le dispositif d’accompagnement scolaire fédéral Puissance foot a été présenté aux clubs tourangeaux 
adhérents et intéressés le mercredi 25 janvier à La Riche. Le Bureau remercie les chargés de missions de 
la FFF pour leur venue et le club de LA RICHE pour son accueil. Le dispositif reste faisable pour chacun 
des clubs. 

 l’opération « Gestes qui sauvent » est lancée depuis lundi 23 janvier avec la session pour les membres 
du District à la Caserne des pompiers de Tours centre. Elle fut instructive pour chacun. Chaque club est 
sollicité pour organiser une session de 10 personnes d’ici fin juin. 2023 Les clubs accueillant un ou des 
volontaires Service Civique ont l’obligation d’organiser une session dans le cadre des actions sociale et 
citoyennes.  

 
1.3.2- Partenariat privé 
Le Bureau est informé sur les points suivants : 
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* les contacts pris avec GROUPAMA CENTRE VAL DE LOIRE vont aboutir à un partenariat avec le District sur 
le dispositif Gestes qui sauvent et sur une coupe départementale senior. La société GROUPAMA dispose de deux 
salles de réception dans son nouveau siège social à Tours pouvant accueillir des manifestations du District.  

* le District est en contact avec un organisme de formation spécialisé dans la formation d’apprentis 
administratifs dans le football : TOURAINE SPORT FORMATION. Une mise à disposition de certains salariés du 
District pour enseigner des matières comme le Règlement des compétitions, l’organisation payante des 
compétitions ou l’arbitrage est évoquée. Elle se concrétiserait sur la saison 2023-2024. Une présentation de cet 
organisme est d’ailleurs prévue le lundi 13 mars 2023 à Ballan-Miré pour tous les clubs du département intéressés. 

 
1.3.3- Compétitions 
Le Bureau prend connaissance de l’étude du groupe de travail Réforme des compétitions et des calendriers. Le 
Bureau évoque les points forts et les points faibles de ce projet.  
Le Bureau souhaite exposer ce projet aux clubs sous forme de réunions de secteur à compter de fin février. S’il 
reçoit un avis favorable des clubs, il sera alors mis à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale du 29 juin prochain 
pour une application sur la saison 2024-2025.  
 

Ces réunions de secteur feront aussi l’objet d’échanges sur la lutte contre les incivilités et le rôle plus important 
que les éducateurs peuvent y jouer. 
 
1.3.4-  Partenariat public 
Le Bureau est informé sur les point suivants : 

 le Conseil Départemental soutient financièrement le District pour acquérir un mini-terrain de football 
20 x12m gonflable. Il sera utilisé partiellement pour les grandes manifestations de promotion du football comme 
la Foire de Tours ou la Caravane Sportive du Conseil Départemental. 

 Le District participera sous l’égide du Comité Départemental Olympique et Sportif d’Indre-et-Loire à la 
promotion du sport et du football en particulier à l’occasion des Foires de Tours 2023 et 2024. Pour 2023, le District 
animera un stand à intérieur de 36m² à l’intérieur du Grand Hall et un espace extérieur de 400m² le mercredi 10 
mai. 
 
1.3.5-  Siège social 
Une rencontre est prévue prochainement avec une architecte pour évoquer la rénovation du siège du District.  
Par ailleurs, le District est toujours dans l’attente de l’estimation du prix du terrain actuellement sous bail 
emphytéotique avec la ville de Tours. 
 
1.3.6- Valorisation des bénévoles 
Dans le cadre de l’opération « bénévole toi ! », les devis ont été demandés et reçus de la part du partenaire 
équipementier Soir de Match.  
 
1.3.7- Assemblée Générale 
L’appel à candidature faite sur le site internet du District pour l’organisation de l’A.G. du District le jeudi 29 juin a 
amené trois clubs à s’y intéresser. Le premier club ayant répondu est l’A.S. ESVRES SUR INDRE. Le Secrétaire Général 
et le Directeur visiteront la salle des fêtes d’Esvres début février pour vérifier le respect du cahier des charges. 
 
1.3.8- Intendance 
Le Bureau est informé de la proposition du District d’Eure-et-Loir pour le prêt à titre gratuit d’un véhicule de service 
Volkswagen.  
Le Bureau émet un avis favorable. Le District prendrait en charge l’assurance et les frais variables. 
 
1.3.9- Social 
Le Bureau est informé que le Président recevra chaque salarié pour un entretien professionnel prochainement. Une 
réunion collective sera également organisée. 
 
 
2- INTERVENTION DU SECRETAIRE GENERAL 

Patrick BASTGEN 
 

2.1- Partenariat  
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Le Bureau est informé du renouvellement du partenariat du District avec le Crédit Agricole T.P. pour l’année 2023. 
Le Bureau se satisfait du maintien du budget qui est accordé au District. La remise finale se déroulera le 03 octobre 
2023 à Notre Dame d’Oé. Les clubs labellisés bénéficient également de nouvelles dotations livrées dans les 
prochains jours. 
 
 
3- INTERVENTION DU DIRECTEUR ADMINISTRATIF 

Fabrice DURAND 
 

3.1- Assemblée Générale  
 

Le Bureau est informé de la participation du Directeur à une réunion organisée par le C.D.O.S. 37 sur la préparation 
et l’organisation d’une assemblée générale.  
Il en ressort des idées pour mener de plus manière dynamique les futures assemblées du District.  
 
3.2- Amendes 
Il est proposé d’amender pour absence non excusée à l’Assemblée Générale du District du 19 octobre dernier à 
Parcay-Meslay les clubs suivants : AMBOISE, ANTOGNY LE TILLAC, GIZEUX, GRAND PRESSIGNY-BARROU, 
LATHAMBILLOU, LUZILLE, PAYS MONTRESOROIS, PERNAY, ST NICOLAS DE B., TOURS TURKS, TOURS DEPORTIVO, 
VILLAINES LES ROCHERS. 
Le Bureau donne son accord pour amender chacun de ces clubs pour un montant de 90 Euros. 
 

Il est proposé d’amender le club suivant absent à l’Assemblée mais ayant présenté un pouvoir irrecevable : 
BREHEMONT. 
Le Bureau donne son accord pour amender ce club pour un montant de 45 Euros. 
 

 
4- TOUR DE TABLE 

 
 
 

4.1- Nouvelles pratiques 
Le Bureau est informé de l’initiation au Ceci-foot organisée au sein de l‘école de football du club du F.C. 
MONTLOUIS. Christian BUREAU et Fabrice DURAND représentaient le District. 
Le Bureau félicite cette initiative réalisée dans le cadre du Téléthon.  
 
4.2- Football d’animation 
Philippe BONNET informe le Bureau du problème de courriels échangés sur un plateau U11 dans le cadre du 
Challenge. 
 
4.3- Statut de l’arbitrage 
Patrick BASTGEN Président de la Commission, propose au Bureau, sur demande de sa commission du Statut de 
l’Arbitrage, que le fonds de formation du Statut de l’Arbitrage créé cette saison sur les droits de mutations, soient 
consommé pour l’achat de maillots d’arbitres qui seront qui seront remis aux nouveaux candidats arbitres ayant 
réussi l’examen récemment.  
Le Bureau valide cette proposition. 
 
4.4- Amicale des éducateurs 
Le Bureau est informé de la tenue du tournoi de l’Amicale des éducateurs à Mettray le 14 janvier dernier.  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h40. 
 
 

 Patrick BASTGEN        Philippe GALLÉ  

 
 
Secrétaire général       Président 

 


